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Annexe 2 
TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ENSEIGNEMENTS ET DES DISPOSITIFS EXISTANTS

Enseignements Textes
officiels 

Définition Public Horaires Partenaires 

Options 
d’enseignements
artistiques 
- histoire des arts 
- arts plastiques 
- cinéma-
audiovisuel 
- danse 
- musique 
- théâtre 
- arts du cirque 

Loi n° 88-20
du 6-1-1988 

Décret 
n° 88-709 
du 6-5-1988 

Arrêté 
du 20-7-2001

Arrêté 
du 1-7-2002 

Note 
de service 
n° 2002-143
du 3-7-2002 

Note 
de service 
n° 2007-070
du 20-3-2007 

Arts plastiques, 
cinéma et audiovisuel,
danse, histoire des arts,
musique, théâtre et arts
du cirque sont proposés
aux lycéens pour leur
formation culturelle
générale, sans prérequis 
particulier ni visée 
professionnelle. 

Les lycéens de toutes
les séries peuvent 
choisir un domaine 
en option facultative. 

Les littéraires 
peuvent également
choisir un domaine 
artistique en spécialité. 

Lycée 
d’ensei-
gnement 
général 
ou techno-
logique. 

- Seconde (enseignements 
de détermination et/ou 
option facultative) : 3 heures 
hebdomadaires 
- Première (enseignement 
obligatoire en série L) : 
5 heures hebdomadaires 
- Première (option facultative
toutes séries) : 3 heures
hebdomadaires 
- Terminale (enseignement
obligatoire en série L) : 
5 heures hebdomadaires 
- Terminale (option facultative
toutes séries) : 3 heures 
hebdomadaires. 

Artistes et 
professionnels
du secteur 
artistique 
et culturel. 

Classes 
à horaires 
aménagés 
musicales 

Arrêté 
du 31-7-2002 

Circulaire 
n° 2002-165
du 2-8-2002 

Arrêté 
du 22-6-2006 

Les classes à horaires
aménagés musicales
offrent à des élèves
motivés par les activités
musicales la possibilité
de recevoir, en complé-
mentarité avec leur
formation générale
scolaire, une formation
spécifique dans le
domaine de la musique,
leur garantissant les
meilleures chances 
d’épanouissement. 

Dans ce cadre, les pra-
tiques instrumentales
collectives peuvent être
développées. 

École 
élémentaire
et collège. 

Les horaires d’enseignement
peuvent être modulés dans
les fourchettes précisées 
ci-dessous :
- CE 1-CE2 : 3 heures 
hebdomadaires minimum 
et 5 heures hebdomadaires
maximum ; 
- CM1-CM2 : 3 heures 30
hebdomadaires minimum 
et 5 heures 30 hebdomadaires
maximum.
Les contenus concernent
obligatoirement les domaines
suivants :  
- éducation musicale générale
et technique : entre 1 heure 
et 2 heures 30 ;  
- pratique collective vocale
et instrumentale : entre 
1 heure et 2 heures ; 
- formation instrumentale 
en groupe restreint : 1 heure. 

Conservatoires
nationaux de 
région, écoles
de musique,
écoles munici-
pales agréées
gérées par les
collectivités 
territoriales,
ainsi que des
institutions 
ou associations
ayant passé 
une convention
nationale avec
le ministère
chargé de la 
culture. 
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Enseignements Textes
officiels 

Définition Public Horaires Partenaires 

Classes à horaires
aménagés danse 

Arrêté 
du 31-7-2002 

Arrêté 
du 22-6-2006 

Circulaire 
n° 2007-020
du 18-1-2007 

Les classes à horaires
aménagés danse offrent
à des élèves motivés
par les activités musi-
cales la possibilité 
de recevoir, en complé-
mentarité avec leur 
formation générale
scolaire, une formation
spécifique dans le 
domaine de la danse,
leur garantissant les
meilleures chances 
d’épanouissement. 

École 
élémentaire
et collège. 

Les horaires d’enseignement
de la danse peuvent être 
modulés dans les fourchettes
précisées ci-dessous :  
- 6ème (niveau correspon-
dant à l’entrée en deuxième
cycle dans un établissement
d’enseignement artistique
spécialisé) : 5 h 30 minimum
et 6 h 30 maximum ;  
- 5ème-4ème : 5 h 30 mini-
mum et 6 h 30 maximum ;  
- 3ème : 5 h 30 minimum 
et 7 heures maximum. 

Conservatoires
nationaux de
région, écoles
de danse, écoles
municipales
agréées gérées
par les collecti-
vités territoriales,
ainsi que des 
institutions ou
associations
ayant passé 
une convention
nationale avec
le ministère
chargé de la 
culture. 
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Dispositifs Textes
officiels 

Définition Public Horaires Moyens Partenaires 

Accompa-
gnement
éducatif 

Circulaire
n° 2007-115
du 13-7-2007 

L’accompagne-
ment éducatif 
propose 3 types
d’activités : l’aide
aux devoirs et aux
leçons, la pratique
sportive, la pratique
artistique et 
culturelle. La part
respective de 
chacun d’entre eux
peut varier au cours
de la semaine et
pendant l’année,
selon les formules
adaptées à l’établis-
sement. 

Collèges de
l’éducation
prioritaire
en 2007,
puis, 
en 2008,
extension 
à tous les
collèges, 
à toutes 
les écoles
élémen-
taires de
l’éducation
prioritaire
et aux 
écoles élé-
mentaires
volontaires. 

D’une durée 
indicative 
de 2 heures, 
cet accompa-
gnement sera
organisé tout 
au long de 
l’année en fin
de journée 
après la classe,
quatre jours 
par semaine. 

Les enseignants
volontaires 
qui participent 
à l’accompagne-
ment éducatif 
perçoivent une 
rémunération sous
la forme d’heures 
supplémentaires
effectives. 

Partenariat étroit
avec les collectivités
territoriales et 
les autres services
de l’État. 

École 
ouverte 

Circulaire 
n° 2003-008
du 23-1-2003 

Ouverture 
des collèges et 
des lycées pendant
les vacances 
scolaires,
les mercredis 
et samedis durant
l’année scolaire,
pour accueillir 
des enfants et des
jeunes qui ne 
partent pas ou peu
en vacances et qui
ne fréquentent pas
ou peu les structures
locales d’accueil et
de loisirs. 

Élèves 
des établis-
sements
publics
locaux
d’ensei-
gnement
(EPLE),
jeunes 
du quartier,
et enfants
des écoles
élémen-
taires, 
en priorité
élèves des
classes de
CM2, dans
le cadre
d’un projet
de liaison
“école-
collège”. 

Au minimum :
deux périodes
dont l’une 
estivale. 
Pour les congés
d’été : 
actions d’une
durée minimale
de 3 semaines
(éventuellement
fractionnées 
en deux 
périodes).
Les périodes
d’ouverture 
des mercredis 
et samedis, 
hors congés
scolaires, 
doivent obliga-
toirement être
associées 
à l’ouverture
minimum 
prévue pendant
les vacances
scolaires. 

Les opérations
liées à École 
ouverte sont 
suivies dans le 
service spécial 
N5 - École ouverte,
créé au 1er janvier
2003 dans la 
nomenclature 
budgétaire et
comptable des
EPLE. 
D’autres 
organismes ou 
collectivités 
peuvent participer.
Des moyens 
sous forme de 
personnels, 
de locaux ou 
d’équipements
peuvent également
être mis à disposi-
tion. Les chefs 
d’établissement
peuvent aussi
contribuer à 
l’augmentation
des moyens 
de l’opération
École ouverte par
des participations
de leur environne-
ment partenarial. 

Les services 
déconcentrés 
proposent des 
programmes en
concertation avec
les collectivités
territoriales, les 
associations 
d’éducation popu-
laire et de jeunesse
et les mouvements
sportifs avec 
lesquels il y a tout
intérêt à coordonner
l’opération École
ouverte. 
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Dispositifs Textes
officiels 

Définition Public Horaires Moyens Partenaires 

Classe 
à projet 
artistique 
et culturel 

Circulaire 
n° 2001-104
du 14-6-2001 

Le projet artistique
et culturel est une
organisation 
pédagogique :  
- visant une 
création ou une
production qui
peut revêtir des
formes variées, par
exemple la réalisa-
tion d’une œuvre
plastique ou d’un
objet du quotidien,
d’un spectacle,
d’une exposition,
d’un document
écrit, d’un exposé
oral, d’un docu-
ment audio 
ou vidéo..., 
- associant un ou
des partenaires 
externes, 
- impliquant le
plus souvent plu-
sieurs disciplines, 
- de préférence en
liaison avec l’envi-
ronnement culturel
et artistique des
élèves et des 
établissements,  
- permettant de
mettre à jour 
les relations entre
les évolutions
techniques, scien-
tifiques, artistiques
et culturelles. 

École 
primaire,
collège, 
lycée 
profes-
sionnel. 

Le projet 
s’appuie sur 
les programmes
et s’inscrit dans
les horaires 
habituels de la
classe. La durée
et l’organisation
temporelle d’un
projet artistique
et culturel sont
déterminées 
par la nature 
de l’action et
par le type de
partenariat. 

L’aide que l’édu-
cation nationale
peut attribuer aux
projets artistiques
et culturels 
complétée par 
les financements
des différents 
partenaires. 
Ces crédits sont
destinés à permettre
l’acquisition de
petit matériel, 
la rémunération
d’intervenants 
et le déplacement
des élèves vers les
lieux de création 
et les salles de
spectacle. 

Partenaires 
externes : 
artistes et 
professionnels 
de la culture. 

Atelier 
de pratique
artistique 

Circulaire
n° 89-279 
du 8-9-1989
et circulaire
n° 90-312 du
28-11-1990 

L’atelier de 
pratique artistique
favorise la décou-
verte progressive
et concrète d’un
secteur culturel,
artistique ou patri-
monial à travers
les œuvres. 

École 
élémen-
taire. 

Un atelier se 
déroule dans le
temps scolaire
pendant une 
période de 
10 à 13 semaines
à raison de 
2 ou 3 heures
hebdomadaires
selon le projet 
et l’âge des 
enfants. Les
interventions
ponctuelles 
représentent
une vingtaine
d’heures 
au total. 

L’atelier est financé
par le rectorat 
pour le ministère
de l’éducation 
nationale 
(transport, petit
matériel...) et 
par la DRAC 
(rémunération 
des intervenants). 

Intervenants du
secteur culturel
ayant l’expérience
du travail avec les
enfants. 
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Dispositifs Textes
officiels 

Définition Public Horaires Moyens Partenaires 

Atelier 
artistique 

Note 
de service 
n° 2001-103
du 11-5-2001 

Les ateliers 
artistiques sont
construits autour
d’un projet annuel
élaboré par une
équipe d’ensei-
gnants, de parte-
naires et d’élèves.
Ils sont ouverts aux
élèves volontaires 
et contribuent 
à l’ouverture des
établissements sur
leur environnement
culturel et tout parti-
culièrement sur la
vie artistique
contemporaine. 

Collège, 
lycée 
d’ensei-
gnement 
général et
technolo-
gique, 
lycée profes-
sionnel. 

Les ateliers 
font partie 
des activités 
facultatives. 
Ils se déroulent
hors temps 
scolaire, tout au
long de l’année.  

- Pour les ensei-
gnants, les modes
de rémunération
(dans le cadre de
leur service pour les
lycées ou en heures
supplémentaires)
sont déterminés par
les établissements.  
- Pour les partenaires,
la prise en charge
est assurée soit par
les rectorats, soit par
les DRAC, soit par
les deux, en fonction
de l’accord négocié
localement. Peuvent
également participer
au financement les
collectivités et des
partenaires privés. 

Partenariat avec une
structure culturelle
ou avec des 
travailleurs indé-
pendants. 
Particulièrement
souhaitable, mais
non obligatoire au
collège lorsqu’il
s’agit des disciplines
artistiques dotées de
personnels spécialisés
(arts plastiques,
éducation musicale),
il est indispensable
dans tous les autres
cas. 

Actions 
éducatives 
et innovantes
à caractère
scientifique
et technique
et ateliers
scientifiques
et techniques 

Circulaire 
n° 2001-046
du 21-3-2001 

L’action éducative
et innovante à carac-
tère scientifique et
technique (école,
collège, lycée) et 
l’atelier scientifique
et technique (collège,
lycée) sont des lieux
de rencontre entre le
monde de l’édu-
cationet celui de la
recherche. L’objectif
principal de ces 
activités est la 
découverte, par les
élèves, du monde de
la recherche (secteurs,
lieux, sites, activités,
métiers) par l’établis-
sement de liens 
privilégiés avec 
des chercheurs, 
ingénieurs et techni-
ciens. Elles consti-
tuent également une
invitation à la curio-
sité scientifique, voire
à la recherche person-
nelle des élèves. 
Les actions éduca-
tives et les ateliers
doivent se concrétiser
dans la réalisation de
projets privilégiant
l’initiative, la créati-
vité et l’esprit 
critique des élèves.
Le rapprochement
entre art et sciences
est particulièrement
encouragé. 

École, 
collège, 
lycée 
d’ensei-
gnement 
général et
technolo-
gique, 
lycée profes-
sionnel. 

Les ateliers 
font partie 
des activités 
facultatives. 
Ils se déroulent
hors temps 
scolaire, tout au
long de l’année. 

Les actions éducatives
et innovantes et les
ateliers scientifiques
et techniques retenus
bénéficient chaque
année d’une subven-
tion de la direction de
la recherche du minis-
tère de la recherche.
Cette subvention est
affectée à l’achat de
petits matériels, de
documentation écrite
et/ou audiovisuelle et
peut également 
couvrir les frais de
transport des élèves
et des enseignants,
pour visiter les sites
scientifiques, et ceux
des intervenants pour
se rendre dans les
écoles et les établis-
sements scolaires.
Enfin, la subvention
peut permettre
l’indemnisation 
des intervenants 
extérieurs (associa-
tions, doctorants). 
S’agissant des
ateliers scientifiques
et techniques, la 
direction de l’ensei-
gnement scolaire 
du ministère de
l’éducation nationale
attribue des heures
supplémentaires
pour les projets 
retenus. 

Le partenariat avec
des professionnels
issus d’horizons 
divers (organismes
de recherche, 
établissements de
culture scientifique
et technique, 
musées, universités,
entreprises publiques
ou privées, adminis-
trations techniques,
organisations 
professionnelles,
sociétés savantes...)
doit se concrétiser
par une participation
effective de 
chercheurs, 
doctorants, 
ingénieurs, techni-
ciens à ces activités,
qui restent encadrées
par les enseignants.  
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Dispositifs Textes
officiels 

Définition Public Horaires Moyens Partenaires 

Charte
“Adopter
son patri-
moine” 

Circulaire 
n° 2006-086
du 22-4-2002 

L’éducation au 
patrimoine éveille
aux formes artis-
tiques et culturelles,
à partir de la 
découverte de
l’environnement
quotidien. Inscri-
vant cet apprentis-
sage dans une
compréhension 
de notre héritage,
elle participe 
fondamentalement
à la structuration
de l’identité cultu-
relle des individus.
En application de
la charte, les écoles
et les établisse-
ments scolaires
peuvent découvrir
et étudier un site,
un édifice ou un
objet patrimonial,
pour une année
scolaire ou plus,
dans le cadre d’un
projet artistique ou
culturel. 

École 
élémentaire,
collège et
lycée. 

Dispositif 
inscrit dans le
temps scolaire. 

Chacune des 
parties signataires
de la convention
mobilise des
moyens : 
le rectorat ou
l’inspection 
d’académie 
(crédits pédago-
giques, forma-
tion...), la direction
régionale des 
affaires culturelles
(services 
éducatifs, cofinan-
cements éducation
artistique et 
formation...), 
la commune. 

Le recteur de 
l’académie ou son
représentant ;
l’inspecteur d’aca-
démie, directeur
des services dépar-
tementaux de 
l’éducation natio-
nale ; le directeur
régional des 
affaires culturelles ;
le président du
conseil général 
ou le maire selon
l’échelon impliqué
par la charte. 
Autres partenaires :
l’université ; l’ins-
titut universitaire
de formation des
maîtres ; les écoles
d’architecture ; 
la région, le 
département,
les communautés
de communes et
d’agglomérations,
les pays ; les asso-
ciations s’occupant
de valorisation 
du patrimoine ; 
le centre régional
de documentation
pédagogique et le
centre départe-
mental de docu-
mentation pédago-
gique ; le centre
des hautes études
de Chaillot. 
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Dispositifs Textes
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Définition Public Horaires Moyens Partenaires 

Charte 
départemen-
tale pour le 
développe-
ment de la
pratique 
vocale et
chorale 

Circulaire 
n° 2002-139
du 14-6-2002 

Ce dispositif 
doit permettre de
tendre vers une
généralisation de
la pratique vocale
et chorale de l’en-
fant dès le premier
degré ; autrement
dit, de donner 
la possibilité 
à chaque enfant 
de France 
d’avoir une 
pratique vocale et
chorale de qualité. 

École 
élémentaire 
et collège. 

Le projet 
s’inscrit dans
les horaires 
habituels 
de la classe,
mais peut aussi
se développer
hors temps 
scolaire. 

Partenaires :  
La direction 
régionale des 
affaires culturelles
(DRAC), le centre
régional de docu-
mentation pédago-
gique (CRDP), 
le conseil général,
l’association 
départementale de
développement de
l’action musicale
(telle que
l’ADDM 
ou l’ADIAM), 
les universités, 
les instituts 
universitaires 
de formation des
maîtres (IUFM),
les centres de 
formation des 
musiciens interve-
nants (CFMI), 
les communes, 
les établissements
d’enseignement
spécialisé, 
la région, les asso-
ciations subven-
tionnées et/ou
agréées par les 
ministères de 
l’éducation 
nationale, de la
culture et de la
communication 
et de la jeunesse et
des sports, et les
collectivités 
territoriales. 
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Définition Public Horaires Moyens Partenaires 

Dumistes Décrets 
n° 91-859 
et n° 91-860
du 2-9-1991
(JO du 4-9-
1991) 
modifié 
par le décret 
n° 94-1157
du 28-12-
1994 

Décret 
d’application 
n° 92-896 
du 2-9-1992
(JO du 3-9-
1992) 
modifié 
par le décret
n° 95-117 du
17-10-1995 

Les CFMI 
(centres de 
formation des 
musiciens interve-
nants) proposent
une formation 
diplômante 
permettant 
l’obtention du
DUMI (diplôme
universitaire de
musicien interve-
nant), reconnu
dans la filière 
culturelle de la
fonction publique
territoriale. 
Le dumiste 
cumule une double
compétence, celle
d’un pédagogue
connaissant
l’école et celle
d’un assistant spé-
cialisé susceptible
d’ouvrir cette 
école à d’autres 
réalités locales
qu’elle-même.
Son profil est celui
d’un acteur 
culturel qui n’est
pas seulement un
enseignant, mais
bien un profes-
sionnel au service
d’une collectivité 
territoriale pour 
y développer 
des initiatives
jusque là non 
recensées. 

École pri-
maire. 

Titulaire d’un 
diplôme d’État
(DE), le dumiste
peut travailler sous
divers statuts 
professionnels :
salarié du secteur
privé (association
en général) ; 
salarié des collecti-
vités territoriales : 
assistant territorial
spécialisé 
d’enseignement
artistique. 

La collectivité, 
le conseil général,
l’école de 
musique, 
l’éducation 
nationale. 
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École 
au cinéma 

Cahier 
des charges
édité en 1994,
actualisé 
en 2002 

Le dispositif 
“École au cinéma”,
mis en œuvre par
l’association 
“Les enfants 
de cinéma”, 
a pour but de faire
découvrir aux 
écoliers le cinéma
en tant qu’art. 
Les enseignants 
et leurs élèves 
assistent en salle 
à la projection de
films représentant
la diversité cinéma-
tographique. 
Ils approchent les
constituants 
de l’œuvre, les
procédés 
et les genres,
contribuant ainsi 
à l’élaboration
d’une culture 
commune. 

École 
élémentaire. 

Dispositif 
inscrit dans le
temps scolaire. 

Les frais de tirage
et d’acheminement
des copies de
films, le coût 
de la conception,
de la fabrication 
et de la diffusion
du matériel péda-
gogique d’accom-
pagnement sont
pris en charge par
le CNC (Centre
national de la
cinématographie)
et la délégation au
développement et
aux formations. 

Au niveau national :
le ministère de la
culture et de la
communication (le
CNC et la déléga-
tion au développe-
ment et aux 
affaires internatio-
nales), le ministère
de l’éducation 
nationale
(la direction géné-
rale de l’enseigne-
ment scolaire et le 
Centre national de 
documentation 
pédagogique). 
Au niveau 
départemental :
l’inspecteur d’aca-
démie, directeur
des services dépar-
tementaux de 
l’éducation natio-
nale ; la direction
régionale des 
affaires culturelles ;
les collectivités
territoriales 
(communes et
conseils généraux) ;
le coordinateur 
départemental 
cinéma ; les salles
participantes 
ou dites “salles 
associées” ; 
les distributeurs. 

Collège 
au cinéma 

Circulaire 
n° 88 du 
20-12-1988,
réactualisée
par la 
circulaire 
n° 94-197 
du 6-7-1994 

Le dispositif 
“Collège au 
cinéma” a pour but
de permettre aux
élèves de collèges
volontaires de 
découvrir des 
œuvres cinémato-
graphiques dans
les conditions 
normales de 
projection dans les
salles. 

Collège. Dispositif 
inscrit dans le
temps scolaire. 

Les frais de tirage
et d’achemine-
ment des copies de
films, le coût de la
conception, de la
fabrication et de la
diffusion du maté-
riel pédagogique
d’accompagne-
ment sont pris en
charge par le CNC
et la délégation au
développement et
aux formations. 

Au niveau national :
cf. “École au 
collège”.  
Au niveau 
départemental :
l’inspecteur d’aca-
démie, directeur
des services dépar-
tementaux de 
l’éducation natio-
nale ; la direction
régionale des 
affaires culturelles ;
les collectivités
territoriales 
(communes et
conseils généraux) ;
le coordinateur 
départemental 
cinéma ; les salles
participantes 
ou dites “salles 
associées” ;
les distributeurs. 
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Lycéens 
et apprentis
au cinéma

Cahier des
charges édité
en 1994, 
actualisé 
en 1998 

Le dispositif 
“Lycéens et
apprentis au 
cinéma” propose 
à des lycéens 
et à des apprentis
de découvrir 
au minimum trois
œuvres cinémato-
graphiques lors 
de projections 
organisées à leur
attention dans des
salles de cinéma.  

Élèves et
apprentis
des lycées
d’ensei-
gnement
général,
profes-
sionnel et
agricole,
publics 
et privés et
des centres
de forma-
tion des 
apprentis
(CFA). 

Dispositif 
inscrit dans le
temps scolaire. 

Les frais de tirage
et d’achemine-
ment des copies de
films, le coût de la
conception, de la
fabrication et de la
diffusion du maté-
riel pédagogique
d’accompagne-
ment sont pris en
charge par le CNC
et la délégation au
développement et
aux formations. 

Au niveau national :
cf. “École au 
collège”.  
Au niveau 
régional : les direc-
tions régionales
des affaires cultu-
relles, les rectorats,
les directions 
régionales de 
l’agriculture et de
la forêt, les coordi-
nations régionales,
les équipes de 
direction et les
équipes pédago-
giques des établis-
sements d’ensei-
gnement scolaire,
des établissements
de l’enseignement
agricole et des
CFA, les profes-
sionnels du cinéma
et de la culture, 
en particulier les
exploitants et les
associations 
culturelles. 

Classes 
culturelles 
- Classes
d’initiation
artistique 

Circulaire 
n° 87-268 
du 4-9-1987 

La classe d’initia-
tion artistique per-
met à une classe 
de vivre une 
semaine de ren-
contre et de travail
avec des profes-
sionnels d’un 
secteur culturel.
Elle concerne 
une diversité 
de domaines 
artistiques : arts
plastiques, 
musique, cinéma,
théâtre, danse,
photographie... 

École 
primaire. 

Elles se 
déroulent 
généralement
sur une 
semaine. 

Elles sont finan-
cées par les collec-
tivités territoriales
et les organismes
culturels. 

Artistes en 
résidence ou 
personnels 
des structures 
culturelles 
concernées. 

- Classes du
patrimoine 

Circulaire 
n° 88-063 
du 10-3-1988
modifiée par
la circulaire
n° 90-312 du
28-11-1990 

La classe du patri-
moine permet 
de découvrir les 
richesses d’un site,
son environne-
ment, les témoins
artistiques et histo-
riques qui le 
marquent. 
Elle peut se 
dérouler dans un
lieu culturel proche
qui ne nécessite
pas de nuitées à
l’extérieur ou être
transplantée. 

École 
élémentaire.

Elles se 
déroulent 
généralement
sur une 
semaine. 

Elles sont finan-
cées par les collec-
tivités territoriales
et les organismes
culturels. 

Personnels 
des structures 
culturelles 
concernées. 
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Séjours 
scolaires
courts et
classes de
découverte 

Circulaire 
n° 2005-001
du 5-1-2005 

- Les séjours 
scolaires courts
permettent une
rencontre avec des
environnements,
des événements,
des cultures, etc.
représentant des
temps forts des 
apprentissages. 
- Les classes 
de découverte 
permettent de
s’extraire de façon
significative du
contexte et de
l’espace habituels
de la classe. Elles
constituent ainsi,
pour les élèves, 
un réel dépayse-
ment et un 
moment privilégié
d’apprentissage de
la vie collective. 

École 
primaire 
et collège. 

- Les séjours
scolaires courts
sont d’une 
durée inférieure
à cinq jours, 
soit de une à
trois nuitées.  
- Les classes 
de découvertes,
d’une durée
égale ou supé-
rieure à cinq
jours (quatre
nuitées et plus). 

Contribution 
des familles. 
En relation avec
les collectivités
territoriales, ainsi
qu’avec les autres
partenaires de 
l’école, seront 
recherchées les
ressources finan-
cières qui contri-
buent à la réduction
du coût mais aussi
des modalités de
règlements qui
constituent une 
aide pour les 
familles. La men-
sualisation du 
règlement sera 
favorisée autant
que possible. 

La sortie peut être
proposée ou orga-
nisée par un parte-
naire extérieur, 
le maître veillant 
à ce que les offres
qui lui sont faites
soient cohérentes
avec ses objectifs
et avec les éléments
du programme 
auxquels il rattache
l’activité de la
classe de 
découverte. 
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Jumelages Circulaire 
n° 92-129 
du 30-3-1992 

Les jumelages 
visent la diversifi-
cation et la multi-
plication des 
pratiques partena-
riales, qui doivent
s’inscrire dans la
durée et s’insérer
dans un projet
d’ensemble cohé-
rent, afin de deve-
nir représentatives
et symboliques de
la politique artis-
tique et culturelle
menée à tous les
échelons décentra-
lisés (régions, 
académies, dépar-
tements, villes),
par l’État comme
par les collectivités
territoriales. 

Les domaines 
artistiques et cultu-
rels sont abordés
selon des modalités
variées : cours, 
ateliers, classes
culturelles, etc.
Ces domaines 
et ces dispositifs
sont pris en compte
dans les jumelages.
D’autres actions
présentent un 
caractère complé-
mentaire : artistes
résidents, galeries
d’établissement,
expositions itiné-
rantes, animations
autour de festivals... 

École 
primaire,
collège 
et lycée. 

Temps scolaire
et hors temps
scolaire. 

Les moyens 
dépendent des 
modalités de mise
en œuvre du 
jumelage. 

Les jumelages 
doivent apporter
une forte stimula-
tion locale en 
rapprochant : 
les divers départe-
ments ministériels
concernés, l’État 
et les collectivités
territoriales,
les enseignants 
et les personnels
culturels, les artistes
et leurs publics,
etc. 



941LeB.O.
N°19 
8 MAI 
2008

ENSEIGNEMENTS
ÉLÉMENTAIRE ET

SECONDAIRE

Dispositifs Textes
officiels 

Définition Public Horaires Moyens Partenaires 

Services
éducatifs
des établis-
sements 
relevant du
ministère 
en charge 
de la culture 

Circulaire 
n° 93-142 
du 3-3-1993 

La collaboration
entre les établisse-
ments culturels et
les établissements
d’enseignement se
manifeste au sein
des services édu-
catifs des diverses
institutions cultu-
relles. Le service
éducatif est le lien
permanent et privi-
légié entre le 
système éducatif et
l’institution cultu-
relle. Il collabore
à l’information du
milieu scolaire ; à
la mise en œuvre
d’un programme
d’activités com-
portant notam-
ment l’accueil des
élèves, le conseil
aux établissements
scolaires et l’aide
aux projets ; 
à la conception 
de documents et de
matériels pédago-
giques destinés 
au milieu scolaire ;
aux actions de 
formation initiale
et continue des 
enseignants, etc. 

École
primaire,
collège 
et lycée. 

Temps scolaire
et hors temps
scolaire. 

L’institution 
culturelle assure le
fonctionnement du
service éducatif.  

Établissements
culturels, écoles 
et établissements
publics locaux
d’enseignement. 

Projets 
pluridisci-
plinaires 
à caractère
profes-
sionnel 

Circulaire 
n° 2000-094
du 26-6-2000 

Le PPCP permet 
le renforcement
d’une démarche
pédagogique de
type inductif dans
toutes les disci-
plines. Il permet
également de 
développer 
l’acquisition de 
savoirs et de savoir
faire liés au travail
en équipe, à la 
recherche docu-
mentaire et à une
réalisation pratique. 

Terminale
BEP et 
baccalauréat
profes-
sionnel. 

Seconde : 
L’horaire
moyen peut, 
par exemple, 
être décomposé
ainsi : 
- 17 semaines
de 4 h (soit 68 h)
- 16 semaines
de 5 h (soit 80 h)
Terminale : 
L’horaire
moyen peut, 
par exemple, 
être décomposé
ainsi :
- 18 semaines
de 4 heures 
(soit 72 h) 
- 16 semaines
de 3 heures 
(soit 48 h). 

Les dépenses liées
à la mise en œuvre
des PPCP font 
partie intégrante
du budget de 
l’établissement. 
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Travaux
personnels
encadrés 

Note de 
service 
n° 2005-166
du 20-10-
2005 

Les TPE permet-
tent aux élèves de :
- réinvestir et 
renforcer les
connaissances 
et compétences 
acquises dans les
disciplines 
associées ; 
- développer 
des capacités 
d’autonomie et
d’initiative dans 
la recherche et
l’exploitation 
de documents. 

Premières
générales. 

2 heures 
hebdomadaires
dans l’emploi
du temps des
élèves des 
classes de 
première des 
séries ES, L 
et S. 

Les dépenses liées
à la mise en œuvre
des TPE font 
partie intégrante
du budget 
de l’établissement.
Aux 2 heures-
élève correspon-
dent 72 heures-
professeur
réparties entre 
les professeurs 
encadrant cet 
enseignement. 

Itinéraires
de décou-
verte 

Circulaires 
n° 2002-074
du 10-4-2002
et n° 2002-
160 du 2-8-
2002 

Dispositif obliga-
toire reposant 
sur des choix 
favorisant
l’appropriation
des programmes 
et l’apprentissage
de l’autonomie. 

Collège
(classes 
du cycle
central - 
5ème et
4ème). 

Les IDD 
sont intégrés à
la grille horaire
des classes du
cycle central à
raison de deux
heures hebdo-
madaires. 

Les dépenses liées
à la mise en œuvre
des IDD font 
partie du budget 
de l’établissement :
deux heures-
professeur par 
division sont 
attribuées aux 
collèges pour 
l’organisation 
des IDD.


